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CHAMBRE DES DEPUTÉS

Entrée le:
06 FEV. 2007

\55\

Monsieur Lucien Weiler
Préshien1 de la Chambre
des Députés
Luxembourg

Luxembourg. le 6 février 2007

Monsieur le Président,

Par la présente, j'ai L'honneur de vous infonner que, conformément à l'arti.cle 75 du
Règlem~l1t de la Chambre des Dép\lté$~ je souhaiterais poser \ll1C série de q\lestions à
Monsieur le Ministre de la Sauté et de la Sécuri,té sociale au sujet de l'assurance dépe,ndance.

Suîte aux modifications légales applicables à partir du 1cr janvier 2007 en matière
d'assurance dépendanQe, les prix d'hébergement pour les perSOIU'les dépendantes séjo1.lJ'nemt
dans uu centre intégré pOUTpers onn,es âgées (CIPA) ou dans une Inaisoc. de SOi:nfi ont
fortement augmenté dans certaines institutions. Cette ha.u$se proV'ieTlt principalement des
coQts engenârés par les tâches domesti,ques qui ne $on,t plus intégralement prises en charge
par l'assurance dépendance. Selon. mes informations, tes pensionnaires de la maison de soins
à Sèbifflàl)ge doiveJ:tt en moyenne fairl!l face à une ma:ioration des prix mensuels de 1~ordre d.e
300€ environ.

Dans ce contexte, j'aimerais pOSClrles questions sui.vantes à Monsi.eur le Mit1istre de la
Santé et de la Sécurité sociale :

• La halJSse des prix mensu~ls d.'hébergement dans les établissements d'aide et de soins
est-t ..elle pri,T,).cipaJeroen,tdlJe à la suppression de la prise en charge p~r l'assuranc~
dépendanoe de la plus gtal,de par1.1edes tâcl1es dQrnefitiqlles ?

• Dans l'affinnative, une telle majoration individuelle est~eUe acceptable dans la meSl.lre
où le coût de Pentretien et du nettoyage du logement dan.s de tels étl!lblissem.ents d,Qit
être compris de ma.nière forfaitaire dans le prix de base mensuel payé par la personne
hébergée et que c'e$t précisémen.t pOl.'l.l:'6viter une double facturation que la prestation
forfaitaire de deux heures et demie pou.\"lcs tâches domestiqu,es prise en charge
auparavant par l'assurance dl!pendance a été levée?

• Est ..ce q,ue cette hausse est constatée et varie à, travers tout le pays et est-ce qu'elle
touche tous les usagers des éta.blissement$ èoncel'nés sans Q,istinction 7

Je VOllS prie d'agréer, Mon,sieur le Président, l'expression de ma très haute
considération.

Nancy Arendt
Députée
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Luxembourg, le 14 mars 2007
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés

Luxembourg

Personne en charge du dossier:
Nicole Sontag-Hirscb

.478 - 2952
CHAMBRE DES DEPUTES

Entrée le:

1 6 MARS2007
Réf.: 2006 - 2007 / 1551 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 1551 du 6 février 2007
de Madame la Députée Nancy Arendt.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réDonse de Monsieur le
Ministre de la Santé et de la Sécurité Sociale à la question parlementaire sous objet,
concernant l'assurance dépendance.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

La Secrétaire d'Etat aux Relations
a c le Parlement

Octavie Modert

43, boulevard F-D. Roosevelt L2450 Luxembourg iél. (+352) 4782952 Fax (+352) 46 74 58
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LE GOUVE\sNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE lUXEM
fv\\n\stére de \,; sociale

Luxembourg, le 9 mats 2007

Madame la Secrétaire d'Etat aUXRelations avec le

Parlement
Service central de législation

L-2931 Luxembourg

Madalue la Secrétaire d'Etat,roi l'bonne"" de vouS faITeparvenir cn aonexe la répome à la question parlementaITe nO

1551 du 6 févrie' 2007 de Madaroe la Députée Nancy ARENDT.

Veuillez agréer, Madatu
e

la Secrétaite d'Et>t, l'expression de mes scntitue ts distingués.

Mats Dl B OLOMEO
Ministre de la Santé
et de la Sécurité sociale
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Mini"tére de la Sécurité sociale
2(,. rue Ste Zithe 10-27631ouO'crnbourg

Téléphone 4786311 ru": 47&6323 E_mail ..mss@mso.etat.1
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Réponse de la Ministre de la de la Famille et de l'Intégration et du Ministre de la
Santé et de la Sécurité sociale à la question parlementaire nO1551 du 6 février 2007 de
Madame la Députée Nancy ARENDT

La question traite de l'augmentation des prix d'hébergement dans certains Centres intégrés
pour personnes âgées, motivée par les gestionnaires de ces établissements par les
modifications législatives intervenues au niveau de la de prise en charge des frais de
nettoyage et d'entretien du logement des personnes dépendantes.

Dans ma réponse conjointe avec Madame la Ministre de la Famille et de l'Intégration à la
question parlementaire nO1448 de Monsieur le Député Alexandre KRIEPS, qui a porté sur
le même sujet, les différents aspects du problème ont été examinés.

A la demande de Madame la Ministre de la Famille et de l'Intégration et de moi-même
certains groupes de gestionnaires ont transmis récemment à nos services des données
chiffrées sur leurs coûts. D'une première analyse sommaire il appert qu'il y a en matière de
frais de nettoyage et d'entretien des approches fort différentes, de sorte que des conclusions
valables dans tous les cas ne sont guère permises.

S'il est admis que les gestionnaires des établissements ont la liberté de déterminer leurs prix
de pension, il n'est pas moins justifié que les pouvoirs publics disposent du droit leur
permettant d'apprécier au regard d'une comptabilité analytique, appliquée uniformément,
leur intervention au niveau des frais de fonctionnement (participation du Fonds national de
solidarité aux prix des prestations fournies, prise en charge de l'assurance dépendance) et des
frais d'investissement.

Un expert consultant sera chargé d'analyser les différents postes de coût dans les
établissements, d'élaborer des définitions pour les différentes prestations, d'examiner les
coûts afférents et de proposer des solutions concernant leur prise en compte soit au titre du
prix d'hébergement, soit au titre de l'assurance dépendance. En attendant les conclusions de
cette expertise et afin de ne pas préjudicier les pensionnaires des établissements, l'assurance
dépendance sera autorisée d'assumer la prise en charge des frais d'entretien et de nettoyage
jusqu'à concurrence de 2,5 heures/semaine au profit des personnes dépendantes séjournant
dans des établissements ayant renoncé à une augmentation des prix d'hébergement ou des
établissements qui tout en ayant procédé à une augmentation sont d'accord à ramener celle-
ci à concurrence de la contre valeur de 2,5 heures par semaine (ordre de grandeur: 300 € par
mois).
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